
Un job d'été proposé à un jeune salarié peut-il être effectué
entièrement en télétravail au Luxembourg ?

Réponse courte

Le télétravail intégral pour un job d'été n'est pas interdit au Luxembourg, mais pose des difficultés liées à la

protection des jeunes salariés. L'employeur doit réaliser une évaluation des risques avant la prise de poste et

informer le jeune et ses représentants légaux des mesures de sécurité.

Le Code du travail impose une surveillance lorsque des risques sont identifiés. En télétravail à 100 %, cette obligation

devient difficile à garantir pour les mineurs de moins de 18 ans bénéficiant d'une protection renforcée.

Le télétravail nécessite un accord écrit intégré au contrat. L'employeur reste responsable de la santé du jeune et doit

s'assurer que le travail à domicile ne compromet pas son développement.

Un modèle hybride combinant présence sur site et télétravail partiel est recommandé pour concilier flexibilité et

obligations de protection.

Définition

Le job d'été au Luxembourg désigne l'occupation d'élèves et d'étudiants pendant leurs vacances scolaires, régie

par les articles L.151-1 à L.151-9 du Code du travail. Est considéré comme élève ou étudiant toute personne âgée

de 15 à 27 ans inscrite dans un établissement d'enseignement et suivant de façon régulière un cycle

d'enseignement à horaire plein.

Le télétravail constitue une forme particulière d'organisation du travail caractérisée par trois critères cumulatifs :

une prestation réalisée au moyen des technologies de l'information et de la communication, un lieu de travail autre

que les locaux de l'employeur, et un caractère régulier et habituel de cette organisation. Le régime du télétravail

doit être prévu dans le contrat de travail initial ou faire l'objet d'un avenant écrit.

Les jeunes salariés bénéficient d'un cadre protecteur spécifique défini au Titre IV du Livre III du Code du travail.

Cette protection s'applique aux personnes de moins de 18 ans, ainsi qu'aux élèves et étudiants occupés pendant

les vacances scolaires conformément à l'article L.341-1. Les dispositions relatives à l'évaluation des risques et à

la surveillance médicale restent applicables même en cas de télétravail.

Questions fréquentes

Quelles obligations l'employeur doit-il respecter pour un job d'été en télétravail ?

L'employeur doit réaliser une évaluation des risques avant la prise de poste, informer le jeune et ses représentants légaux des mesures
de sécurité, fournir un équipement adapté, mettre en place des outils de suivi du temps de travail, et documenter rigoureusement toutes
les mesures prises pour assurer la protection du jeune salarié.
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Quelles sont les conditions pour qu'un mineur puisse faire un job d'été en télétravail ?

Pour un mineur, le télétravail en job d'été nécessite un accord écrit intégré au contrat, l'accord du représentant légal, une évaluation des
risques du poste de travail à domicile, et la capacité de l'employeur à exercer une supervision effective. Le travail ne doit pas
compromettre le développement physique, psychique ou moral du jeune.

Quels types de postes sont adaptés au télétravail pour un job d'été ?

Les postes adaptés au télétravail pour un job d'été incluent la saisie de données, la rédaction de contenus, l'assistance administrative, le
community management et le support client par écrit. Les postes nécessitant une formation pratique, une supervision continue ou un
contact physique avec des équipements ne sont pas adaptés au télétravail.

Un jeune salarié peut-il effectuer son job d'été entièrement en télétravail au Luxembourg ?

Le télétravail intégral pour un job d'été n'est pas interdit au Luxembourg, mais pose des difficultés liées à la protection des jeunes
salariés. L'employeur doit réaliser une évaluation des risques et assurer une surveillance, ce qui est difficile à garantir à distance pour les
mineurs de moins de 18 ans. Un modèle hybride combinant présence sur site et télétravail partiel est recommandé.

Conditions d’exercice

Critère Job d'été classique Job d'été en télétravail

Âge minimum 15 ans révolus 15 ans révolus

Durée maximale 2 mois ou 346 heures/an 2 mois ou 346 heures/an

Contrat écrit Obligatoire Obligatoire + clause télétravail

Évaluation des risques Avant prise de poste Avant prise de poste (poste de travail à domicile)

Information représentants légaux Obligatoire si mineur Obligatoire si mineur

Surveillance Par personne compétente Difficile à garantir à distance

Horaires de travail 8h/jour - 40h/semaine max Identiques, plages de joignabilité

Le télétravail pour un job d'été suppose le respect cumulatif des conditions suivantes : l'accord écrit de l'employeur et

du jeune salarié, la nature de l'emploi compatible avec le travail à distance, la capacité du jeune à travailler de

manière autonome avec les outils numériques, et la possibilité pour l'employeur d'exercer une supervision effective

des tâches confiées.

Pour les mineurs de moins de 18 ans, des restrictions supplémentaires s'appliquent : le travail ne doit pas

compromettre leur développement physique, psychique, mental, spirituel, moral ou social, ni leur éducation.

L'employeur doit pouvoir démontrer que ces conditions sont respectées même en situation de télétravail.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

Élément Exigence Base légale

Salaire minimum 80 % du SSM selon l'âge Art. L.151-5

Durée maximale 2 mois ou 346 h/an civile Art. L.151-4

Affiliation sécurité sociale Assurance accident uniquement Art. L.151-6

Durée journalière max 8h/jour, 40h/semaine Art. L.344-7

Travail de nuit (mineurs) Interdit entre 20h et 6h Art. L.344-15

Repos hebdomadaire 2 jours consécutifs incluant dimanche Art. L.344-12

Heures supplémentaires (mineurs) Interdites sauf force majeure Art. L.344-10

Formalisation du télétravail : Le contrat d'engagement doit mentionner explicitement le lieu de télétravail, les plages

horaires de joignabilité, la description des tâches, l'équipement mis à disposition et les modalités de reporting. Pour

un mineur, l'accord écrit du représentant légal est requis.

Obligations de l'employeur : L'évaluation des risques prévue à l'article L.343-2 doit intégrer l'environnement de

travail à domicile. L'employeur informe par écrit le jeune et ses représentants légaux des risques éventuels et des

mesures de protection. Il s'assure que le jeune dispose d'un espace de travail adapté et des équipements

nécessaires.

Suivi du temps de travail : L'employeur met en place des outils de suivi du temps de travail effectif. Les heures de

connexion et de déconnexion doivent être enregistrées. Le droit à la déconnexion s'applique pleinement au jeune

télétravailleur.

Pratiques et recommandations

Le télétravail intégral pour un job d'été présente des risques juridiques significatifs pour l'employeur. Les obligations

de surveillance et de protection des jeunes travailleurs sont difficilement conciliables avec un travail entièrement à

distance, particulièrement pour les mineurs. L'ITM pourrait considérer qu'un employeur ne remplit pas ses obligations

de sécurité en l'absence de toute présence physique.

Une organisation en mode hybride est préférable : quelques jours de présence sur site pour l'intégration, la

formation aux outils et la supervision directe, complétés par des journées de télétravail pour les tâches autonomes.

Cette approche permet de respecter l'esprit de la législation protectrice tout en offrant de la flexibilité.

Les types de postes adaptés au télétravail pour un job d'été incluent : saisie de données, rédaction de contenus,

assistance administrative, community management, support client par écrit. Les postes nécessitant une formation

pratique, une supervision continue ou un contact physique avec des équipements ne sont pas adaptés.
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L'employeur documente rigoureusement l'ensemble des mesures prises : évaluation des risques du poste de travail à

domicile, formation initiale dispensée, modalités de supervision mises en place, et suivi régulier du jeune. Cette

traçabilité est essentielle en cas de contrôle de l'ITM ou de litige.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.151-1 à L.151-9 Emploi des élèves et étudiants pendant les vacances scolaires

Art. L.151-4 Durée maximale du contrat étudiant (2 mois ou 346 heures par an)

Art. L.151-5 Rémunération minimale (80 % du SSM selon l'âge)

Art. L.151-7 Application des dispositions protectrices aux jobs étudiants

Art. L.341-1 Définition des jeunes salariés et champ d'application

Art. L.343-1 à L.343-3 Obligations de sécurité et évaluation des risques pour les jeunes

Art. L.344-1 Conditions générales d'autorisation du travail des adolescents

Art. L.344-7 Durée de travail des adolescents (8h/jour, 40h/semaine max)

Art. L.344-10 Interdiction des heures supplémentaires sauf force majeure

Art. L.344-12 Repos hebdomadaire (2 jours consécutifs incluant dimanche)

Art. L.344-15 Interdiction du travail de nuit (entre 20h et 6h)

Convention 20 octobre 2020 Régime juridique du télétravail (RGD 22 janvier 2021)

Aucune disposition légale n'interdit expressément le télétravail pour un job d'été, mais les obligations renforcées de protection des

jeunes salariés rendent le télétravail à 100 % juridiquement risqué. Un modèle hybride ou une présence minimale sur site est

fortement recommandé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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